




�

m•  L e  m o t  d e s  P r é s i d e n t s  •

C’est en 1982 que sont entrées en vigueur les premières lois 
de décentralisation et c’est aussi en 1982 que le premier rapport 
sur les problèmes liés aux dérives sectaires a été remis au Premier 
ministre.

Au cours de ce dernier quart de siècle, les attributions 
dévolues aux collectivités territoriales – communes, départements, 
régions – n’ont cessé de croître et, avec elles, la complexité 
des responsabilités incombant désormais aux élus et à leurs 
collaborateurs.

Pendant cette période, le phénomène sectaire, loin de 
s’estomper, s’est amplifié, diversifié en même temps que les 
organisations ou les groupes en question devenaient de plus 
en plus procéduriers et n’hésitaient pas, souvent en invoquant 
des motifs discutables, à s’attaquer de front à la République et 
à ses structures, présentées comme une machine liberticide et 
discriminante.

La France est une démocratie, la République française est un 
État de droit. Notre pays constitue un immense espace de liberté 
mais on ne peut ni ne doit tout laisser faire au nom de cette liberté.

En particulier, les agissements qui portent atteinte à la dignité 
des femmes et des hommes de notre pays, les mouvements qui 
ne respectent pas les droits fondamentaux de nos concitoyens, 
même si parfois ils n’ont aucun scrupule à s’en recommander, ne 
sauraient être tolérés.

Confrontées à ce type de difficultés dans des secteurs 
d’activité aussi variés que leurs compétences sont étendues, 
les collectivités territoriales, par l’intermédiaire de leurs élus ou 
de leurs agents en charge de tel ou tel domaine, interrogent 
fréquemment la MIVILUDES quant à la marche à suivre pour ne 
pas exposer les décisions qu’ils sont conduits à prendre à la 
censure des tribunaux administratifs ou judiciaires.
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C’est pour répondre à ces questions qu’a été conçu le 
présent guide.

Après une analyse du risque et une confrontation de ce 
diagnostic avec le champ d’attribution des communes, des 
départements et des régions, il a été procédé à une recherche 
systématique des textes applicables et des arrêts de jurisprudence 
relatifs à cette matière.

Le lecteur, à partir d’une analyse des attendus et des motiva-
tions de ces décisions, qu’elles soient favorables ou défavorables 
à la collectivité visée, pourra déterminer quelle attitude adopter 
lorsqu’il devra faire face à une situation analogue.

La mouvance sectaire sait trouver la moindre faille dans la 
législation ou la réglementation pour poursuivre en toute impunité 
ses activités nuisibles. Elle comprend également très vite comment 
troubler la sérénité du débat en invoquant des arguments de 
mauvaise foi, en procédant à des amalgames simplistes entre 
liberté de croyance et liberté d’exercice d’activités bien éloignées 
de toute préoccupation spirituelle.

Elle se moque de la République car la notion de « citoyen » 
est, pour elle, vide de sens. L’adepte est forcément le contraire 
d’un homme libre.

Nous souhaitons que ce guide apporte une aide efficace à 
tous ceux qui se dévouent sans compter pour la communauté 
publique, et qui aujourd’hui se retrouvent trop souvent mis en 
cause alors qu’ils n’ont pas d’autres buts que de servir au mieux 
leur pays et de protéger leurs concitoyens.

Jacques PELISSARD, 
président de l’AMF

Jean-Michel ROULET, 
président de la MIVILUDES
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Un principe fondamental : 
la liberté de pensée, de 
conscience et de religion

En ce troisième millénaire, l’homme réclame plus que jamais liberté 
et autonomie pour les convictions religieuses, philosophiques ou morales 
qui le nourrissent. Cette revendication se révèle bien naturelle tandis 
que la garantie des droits de l’individu et la protection de la dignité de la 
personne figurent au nombre des préoccupations majeures de nos conci-
toyens ; elle semble d’autant plus légitime que la Constitution consacre la 
liberté de pensée, de conscience et de religion, et que les textes interna-
tionaux signés par la France en font l’un de leurs premiers piliers.

Patrie des droits de l’homme, la France a élevé la liberté de pensée, 
de conscience et de religion au rang des libertés fondamentales.

La loi du 9 décembre 1905 a posé pour la première fois le principe 
de laïcité dans toutes ses conséquences, marquant la séparation défi-
nitive du pouvoir temporel et du pouvoir spirituel. L’État ne donne sa 
préférence à aucune religion puisqu’il n’en soutient aucune mais il admet 
qu’elles existent toutes et s’engage à assurer le libre exercice de chacune 
d’elles.

L’État laïque constate l’existence des diverses croyances comme il 
constate la pluralité des courants philosophiques et les laisse s’épanouir 
librement. Dans sa loi et par la voix de ses juridictions, il affirme le droit 
pour tout être humain non seulement d’adhérer à tel credo de son choix, 
à telle philosophie ou telle morale qu’il estime préférable, et de garder 
ce choix secret, mais aussi de vivre pleinement et donc publiquement 
sa foi. En effet, « la laïcité [...] c’est la liberté de conscience, c’est-à-dire 
la liberté de croyance ou de non-croyance, accompagnée non pas du 
laisser-faire et du laisser-aller, mais, bien au contraire, de l’exigence du 
respect, par ceux qui ne les partagent pas, de ces croyances ou de cette 
non-croyance � ».

1.  R. Lindon, note sous TGI 23 oct. 1984, association Saint Pie X et autres c/ Groupement des 
afficheurs parisiens et autres : D. 1985, p. 32.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000508749&dateTexte=
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Ainsi, la neutralité devient active : elle est bienveillante, pour permet-
tre à chacun de vivre selon ses convictions ; elle est vigilante, pour arra-
cher à la racine toute menace d’inspiration idéologique à l’encontre des 
principes démocratiques.

Soucieux de trouver un équilibre entre la protection des droits et 
de la liberté individuels d’une part, et la protection des droits et liber-
tés publics d’autre part, l’État s’est résolument et de manière irréversi-
ble engagé dans une lutte contre les dérives sectaires, car il ne peut, à 
l’évidence, tolérer qu’au nom des convictions personnelles, des atteintes 
soient portées aux personnes les plus vulnérables, aux fondements du 
contrat social, à la loi ou aux bonnes mœurs.

Neutralité de l’État ne signifie donc pas passivité, indifférence aveu-
gle aux croyances ou convictions de ses sujets.

L’article 1 de la loi de 1905 précise d’emblée que la République 
garantit la liberté de conscience, et l’article 31 énonce les sanctions péna-
les qui répriment les atteintes portées à la liberté individuelle, notam-
ment les pressions exercées en vue d’amener quiconque à fréquenter un 
culte ou à s’en abstenir.

Toutefois, il est impérieux pour un État de droit de s’affranchir de 
tout conformisme outrancier : si des bornes peuvent être légitimement 
posées à l’exercice de la liberté de pensée, de conscience et de religion, 
c’est dans la stricte mesure où elles s’avèrent nécessaires pour préserver 
les fondements de la vie en société et rendre possible la coexistence 
harmonieuse de ses membres.

La loi fixe des bornes condamnant de plus en plus des attitudes qui 
pourraient se recommander de certains courants de pensée philosophi-
que, raciste, antisémite, homophobe, etc.

Il est donc bien clair que la communauté internationale considère déjà 
que tout n’est pas permis au nom de la liberté de pensée ou de conscience.

C’est pourquoi la laïcité n’est pas le masque d’une « chasse aux 
sorcières » mais, au contraire, la garantie du libre épanouissement indivi-
duel, dans le strict respect des lois.

Ces dernières années, diverses affaires ont mis en lumière le prosé-
lytisme captieux de certains groupements, leur idéologie hermétique, 
leur éthique dictatoriale et leur singulière toute-puissance. Face à des 
comportements menaçant l’ordre public ou lui portant effectivement 
atteinte, l’État est légitime à intervenir pour préserver la liberté indivi-
duelle et la dignité de la victime de dérives sectaires.
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Comment appréhender 
la dérive sectaire ?

Le préalable : comprendre le mécanisme 
d’emprise sectaire

Comment une personne adaptée et lucide – « monsieur ou madame 
tout-le-monde » – peut-elle en arriver à accepter l’inacceptable, à croire 
en l’incroyable, à vivre l’insupportable ?

Promesse de perfectionnement personnel et d’amour mutuel, 
ambiance fraternelle et douceur de vivre : comment l’individu en proie 
aux tourments de l’existence peut-il résister à de telles invitations 
au bonheur ? Chaleureusement accueilli, enfin compris, c’est en toute 
confiance qu’il accepte de se soumettre aux exercices qui lui sont pres-
crits afin de s’élever à un état d’épanouissement exceptionnel. Le récon-
fort qu’il peut ainsi trouver au sein de certains mouvements n’est pour-
tant qu’illusion : à l’instar des paradis artificiels, les sensations nouvelles 
qu’il ressent le conduisent subrepticement à un état d’aliénation et de 
dépendance extrême. Indubitablement, ces fuites inconscientes de la 
réalité produisent des effets d’accoutumance analogues à ceux de quel-
que alcool ou drogue.

Si, dans l’opinion publique, l’image de la « secte » telle que reprise 
dans les médias à l’occasion des drames du Guyana, de Wacco et, plus 
près de nous, du Vercors est très négative, si peu de gens donnent leur 
adhésion à un mouvement qui se revendique ouvertement comme 
sectaire, comment expliquer que des organisations de ce type fassent 
aujourd’hui encore tant de victimes ?

L’inquiétude est d’autant plus légitime quand on sait qu’on n’entre 
pas dans un mouvement sectaire comme on choisit un sport, un syndicat, 
mais happé par un groupe dont on ignore les objectifs.
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La phase de séduction

« Les organisations sectaires déclenchent chez leurs victimes un 
processus d’identification projective. Les adeptes croient avoir trouvé 
dans la secte l’organisation rêvée, ils n’ont pas conscience qu’ils ont 
projeté en elle leur propre idéal. Dans ce premier temps, les adeptes 
ont donc l’illusion que la secte est parfaitement contingente et va répon-
dre à leur demande (guérir, s’épanouir, besoin de spiritualité, etc.) ; ils 
se sentent investis et respectés comme jamais ils ne l’ont été. Dans un 
deuxième temps, l’organisation sectaire inclut puis “noie” la demande 
de l’adepte dans le projet collectif instauré par le leader. Ce projet est 
plus grandiose et plus séduisant : purifier la terre, viser l’épanouissement 
total de soi, expérimenter la relation au divin, atteindre l’immortalité, etc. 
J.-M.  Abgrall appelle cette deuxième phase “la séduction rétentrice �”. En 
fait, le désir du sujet (sa demande) est complètement dénié au profit de 
celui du leader. Le sujet devient objet de désir �. »

Il faut bien connaître les méthodes de recrutement appliquées 
par certains groupements : agissant sous le couvert d’associations aux 
buts respectables � et évoquant de grands thèmes mobilisateurs (nature, 
harmonie, esprit, morale…), ils opèrent derrière des « masques de la 
séduction » aux multiples facettes (masque médical, écologique, culturel, 
éthique, commercial, humanitaire, scientifique, développement person-
nel…), facilitant ainsi tant les conversions que les adhésions.

Mais si le futur adepte est séduit et ainsi « cueilli », c’est que le terrain 
était d’ores et déjà prêt. Pour le recrutement, nombre de mouvements 
ciblent en effet leur action le plus souvent sur des personnes repérées 
(parfois grâce à des questionnaires tests d’apparence honnête et scienti-
fique) comme étant, soit de tempérament, soit temporairement, affaiblies 
et/ou en quête d’équilibre et d’harmonie.

Dès le premier contact, le groupement offre un accueil personnalisé 
empreint d’une grande chaleur humaine, comme si la personne rencontrée 
était, à ses yeux, tout à fait exceptionnelle. Dans le même temps, il met en 
place une dramatisation et une confirmation de la situation délicate où 
croit se trouver l’interlocuteur. De là, il lui est évidemment possible de 

2.  J.-M. Abgrall, La mécanique des sectes, Payot, Paris, 1996.
3.  C. Allanic, « L’emprise sectaire ou le syndrome d’Ulysse », Journal des psychologues, no 206, 
avril 2003.
4.  Notamment associations loi de 1901, associations cultuelles loi de 1905, sociétés civiles ou 
commerciales.
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capter une écoute attentive de ses affirmations concernant ses capacités 
à apporter une aide efficace et des solutions. La radicalisation doit être 
telle que la recrue soit amenée au point où, de toute évidence, la seule 
réponse possible à ses problèmes sera celle qui est propre au mouvement 
qui a entrepris de la contacter �.

C’est ainsi que la recrue accepte d’avance, sans les connaître, des 
manœuvres dont l’action sur le psychisme est évidente et devient très 
vite une véritable marionnette dévouée corps et âme au dirigeant du 
mouvement ou au groupe. Or, une telle inhibition et même aliénation 
psychique constitue intrinsèquement une dérive sectaire.

La phase de rupture

Pour pouvoir mettre en place de « nouvelles valeurs », le dirigeant 
ou le mouvement amène l’adepte à s’éloigner parfois définitivement de 
ce qui constituait sa vie antérieure (familiale, sociale, professionnelle…).

Le retrait hors des lieux habituels de vie favorise ce changement 
d’existence, en consommant la rupture des liens familiaux, amicaux, 
sociaux et culturels. Car le disciple n’a alors d’autre option que le seul 
« monde du groupement », et une dévotion absolue pour la personne 
du gourou �. Représentatifs d’une intolérable sphère d’intimité au sein 
de l’organisation communautaire et donc intrinsèquement susceptibles 
d’entacher l’exclusivité due au « grand Maître », même l’amour conjugal 
entre adeptes est en effet parfois combattu, l’affection parentale dévalori-
sée � voire sapée � et les amitiés découragées : mariage �, divorce, éloigne-
ment du conjoint 10 et des enfants biologiques 11, voire transfert répété de 
centre en centre ou expatriation relèvent d’une stratégie élaborée. En 

5.  MIVILUDES, rapport 2006, La Documentation française, p. 14, et www.miviludes.pm.gouv.fr
6.  Sri Mataji ne cesse de répéter : « Vous devez vous vouer totalement à moi [...]. En quittant 
tout, vous devez vous rattacher à moi [...] sans condition et sans discussion. »
7.  Lors d’une conférence à Bombay le 5 mai 1983 et à Londres le 22 avril 1984, Sri Mataji n’a-t-il 
pas dit : « Créer un enfant n’est pas quelque chose d’exceptionnel, même un chien peut avoir 
un petit [...] » ?
8.  La doctrine mooniste prescrit que chaque mère doit considérer son enfant comme son 
second ennemi.
9.  D’aucuns gardent à l’esprit les spectaculaires mariages collectifs moonistes.
10.  La doctrine mooniste impose le choix du conjoint tout en exigeant que les intéressés 
vivent séparément.
11.  À Ecoovie, par référence à une prétendue culture indienne, les enfants sont certes flanqués 
de sept mères et de sept pères mais privés de l’amour de leurs parents naturels. De même dans 
le culte de Sahaja Yoga : puisqu’ils appartiennent avant tout à la Divinité, les enfants peuvent 
être séparés de leurs parents, confiés à d’autres Sahaja Yogis et même envoyés dans un ashram 
ou dans une école indienne.

http://www.miviludes.gouv.fr/-Rapport-2006-?iddiv=3
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cette matière, les pratiques observées au sein des groupements ne sont 
pas interchangeables, mais toutes ont pour particularité de s’immiscer 
dans la vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme. La jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme précise que les obligations des États membres ne 
se limitent pas à s’abstenir de violer le droit à la vie privée mais égale-
ment à s’assurer qu’il soit respecté dans les rapports entre particuliers.

L’attribution éventuelle d’un nouveau nom empreint de ses nouvel-
les aspirations religieuses, philosophiques ou morales 12 symbolise singu-
lièrement la cassure survenue dans la vie de la recrue tout en concré-
tisant sa « naissance » dans le monde de la communauté auquel elle ne 
pourra plus échapper.

Plus insidieuse, cette rupture s’avère tout aussi effective dans le cadre 
des groupements qui laissent leurs membres évoluer dans « le monde ». 
Car, cherchant à se garantir contre l’influence des proches de la recrue 
naturellement disposés à insinuer le doute dans son esprit, à réveiller 
ses résistances et finalement à la détourner du mouvement, le gourou 
incite celle-ci à s’investir corps et âme dans son cheminement initiatique 
vers la Vérité absolue, et donc à consacrer toujours plus de temps et 
d’énergie à la communauté, à ses rites et ses croyances. L’engagement 
religieux, philosophique ou moral conduit ainsi progressivement l’inté-
ressé à cesser toute relation véritable avec le monde extérieur. Le fait 
qu’il ne soit plus réellement celui qu’il était jusqu’alors, qu’il apparaisse à 
son entourage fantasque, rebelle à toute critique, opposant et renfermé, 
accentue la destruction radicale de l’environnement social familial.

La recrue peut constituer, en tant qu’entité individuelle, une menace 
pour la cohésion du groupe et la crédibilité du dirigeant. Les groupes les 
plus totalitaires recourent à des procédés subtils afin d’amener de façon 
progressive, mais irrémédiable, le nouveau venu à abandonner sa vérité 
personnelle au profit de celle du mouvement et à faire du conformisme 
sa liberté. L’immersion dans une entité déjà formée et rompue à l’accueil 
des nouveaux permet de profiter des phénomènes de la sociologie des 
groupes restreints 13 pour intégrer la recrue « en fusion ». Tout un arsenal 
est alors déployé : la soumission psychique et le laminage corporel de 

12.  Cf. le naming en Scientologie ; à La Ferme, les enfants reçoivent un nom et un prénom 
hébreux et ne connaissent pas toujours ceux de leur état civil.
13.  Comme l’indique le document romain du 19 mai 1986, l’effet de groupe serait « [...] un 
processus subtil d’introduction du converti et une découverte progressive de ses véritables 
interlocuteurs ainsi que l’approche générale basée sur la tromperie et l’affection [...] ». Cf. rap-
port du Saint-Siège, « Les mouvements religieux ou les sectes », L’Osservatore Romano, no 20.
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l’adepte assurent un modelage de celui-ci en un disciple dévoué corps et 
âme au dirigeant. La quête effrénée de puissance du gourou est confortée 
par la régression de l’individu et peut mener à une issue fatale.

Face à de tels dévoiements sectaires, la vigilance reste de mise : à ce 
stade, une intervention bien conduite peut permettre d’interrompre le 
processus.

La phase de reconstruction

Arrachée à ses racines, meurtrie dans sa chair, amputée dans son 
identité 14, la recrue pourra être modelée de façon à appréhender l’exis-
tence selon l’éthique du groupement et à sacrifier son humanité à la 
cause du mouvement 15.

En effet, il serait insuffisant de créer des conditions de déstabilisa-
tion, de désarroi et de vulnérabilité si n’étaient pas proposés parallèle-
ment de nouveaux repères, des acquisitions, un projet différent, en bref 
une restructuration de la personnalité selon un modèle défini. Chacun 
des éléments de la remise en question doit trouver son corollaire 
restructurant.

La régression de l’intéressé acquise, le dirigeant du mouvement peut 
étancher sa soif de domination despotique et profiter de son autorité 
pour assouvir ses fantasmes les plus pervers. La discipline dictatoriale 
qu’il fait régner lui permet en effet d’obtenir de ses adeptes un respect 
absolu de l’éthique pourtant objectivement intolérable qui est propre à 
l’organisation.

Érigé en finalité immédiate, le verrouillage intellectuel et affectif 
vise à assurer la pérennité de la toute puissance du gourou. À ce stade, 
l’adepte n’est plus accessible à des arguments objectifs sur sa situation.

14.  Le discours de Bhagwan illustre parfaitement cette situation : « Vous devenez personne, 
vous perdez votre identité. C’est la dernière décision de votre esprit par laquelle vous fermerez 
la porte au passé. L’identité est brisée, il n’y a plus de continuité, vous êtes neuf, vous naissez 
de nouveau. »
15.  Le témoignage d’un ancien adepte des Témoins de Jéhovah est, à cet égard, éloquent : 
« Les gens vivent en autarcie, ne participent en rien à la vie économique, culturelle ou autre 
d’un pays. Ils sont un danger parce qu’ils vous détruisent tout simplement, vous écartent de 
votre famille, de vos amis, de la société même. Vous êtes isolés de tout, il y a un endoctrinement 
commun à tous les disciples et gare si vous essayez d’être vous-même. C’est interdit. » Cf. J. Guyard, 
Les sectes en France, op. cit., p. 78.
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Définir la dérive sectaire

L’absence de définition légale

Le législateur s’est refusé à définir le « culte », la « congrégation », 
l’« Église », la « secte » ou la dérive sectaire, sûrement dans le souci d’un 
respect profond de la laïcité.

L’action de l’État vise à prévenir et réprimer les pratiques et compor-
tements dérivants et non les idées, opinions, croyances et convictions. La 
lutte contre les dérives sectaires se décline en effet dans un cadre juridi-
que respectueux de la liberté de pensée, de conscience et de religion.

En réalité, l’objectif de la lutte contre les dérives sectaires traduit la 
prise en considération de la nécessité de combattre des activités jugées 
dangereuses, notamment en ce qu’elles bafouent les droits de la personne 
membre du mouvement considéré. Sur un plan politique et social, la lutte 
contre les dérives sectaires signifie donc un engagement des pouvoirs 
publics à combattre la dangerosité des mouvements sectaires ; en termes 
juridiques, la lutte contre les dérives sectaires traduit l’existence d’un 
risque pour les droits de l’homme et la société.

Il convient ici de contrer l’argument selon lequel la vigilance des 
pouvoirs publics à l’encontre des dérives sectaires aurait pour consé-
quence l’irrespect des croyances et par là même contredirait la laïcité. 
Une forte proportion des groupes concernés n’affiche aucun objectif 
religieux mais se cantonne à des activités soi-disant thérapeutiques, de 
développement personnel, voire pédagogiques. Les pouvoirs publics sont 
concernés par les dérives sectaires sans opérer de discrimination entre 
les objectifs qui les sous-tendent.

L’approche pragmatique : le faisceau d’indices 
retenu par les rapports parlementaires

Face à l’impossibilité manifeste de définir juridiquement une « secte » 
et dans un souci d’objectivité des mouvements étudiés, la Commission 
d’enquête parlementaire sur les sectes en France a retenu les critères 
suivants pour les appréhender et les caractériser 16 :

16.  J. Guyard, Les sectes en France, rapport fait au nom de la Commission d’enquête sur les 
sectes, Paris, Documents d’information de l’Assemblée nationale, no 2468, 1995, p. 13.

http://www.assemblee-nationale.fr/rap-enq/r2468.asp
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–  la déstabilisation mentale ;
–  le caractère exorbitant des exigences financières ;
–  la rupture avec l’environnement d’origine ;
–  l’existence d’atteintes à l’intégrité physique ;
–  l’embrigadement des enfants ;
–  le discours plus ou moins antisocial ;
–  les troubles à l’ordre public ;
–  l’importance des démêlés judiciaires ;
–  l’éventuel détournement des circuits économiques traditionnels ;
–  les tentatives d’infiltration des pouvoirs publics.

À la vérité, la multiplicité des critères de dangerosité retenus témoi-
gne du souci de cerner avec précision la réalité du risque sectaire. En 
effet, les mouvements n’arborent pas les mêmes caractéristiques, et ces 
critères ne présentent pas la même valeur probatoire ni la même capa-
cité à rendre compte spécifiquement du risque.

Assurément, le discours antisocial, les démêlés judiciaires ou les 
tentatives d’infiltration des pouvoirs publics ne sont pas le fait des seuls 
groupes sectaires.

En revanche, la déstabilisation mentale, la rupture induite avec l’en-
vironnement d’origine, l’abus de faiblesse résultant d’une sujétion psychi-
que ou psychologique, l’embrigadement des enfants ou leur enferme-
ment dans des principes éducatifs désocialisants apparaissent au cœur de 
la notion de dérive sectaire.

La loi About-Picard du 12 juin 2001

Aux termes de l’article 223-15-2 du Code pénal : « Est puni de trois 
ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende l’abus frauduleux 
de l’état d’ignorance ou de la situation de faiblesse, soit d’un mineur, soit 
d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à 
un état de grossesse, est apparente et connue de son auteur, soit d’une 
personne en état de sujétion psychologique ou physique résultant de 
l’exercice de pressions graves ou réitérées ou de techniques propres à 
altérer son jugement, pour conduire ce mineur ou cette personne à un 
acte ou à une abstention qui lui sont gravement préjudiciables. Lorsque 
l’infraction est commise par le dirigeant de fait ou de droit d’un grou-
pement qui poursuit des activités ayant pour but ou pour effet de créer, 
de maintenir ou d’exploiter la sujétion psychologique ou physique des 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000589924&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006417800&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2139003730&oldAction=rechCodeArticle
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personnes qui participent à ces activités, les peines sont portées à 5 ans 
d’emprisonnement et à 750 000 euros d’amende. »

Le texte vise notamment à protéger les personnes mises en état de 
sujétion psychologique ou physique, résultant de pressions ou procédés 
propres à altérer le jugement de la victime et l’amener à commettre des 
actes contraires à ses intérêts.

Singulière, la soumission psychique et/ou le laminage corporel de 
l’adepte assurent un modelage de celui-ci en un disciple dévoué corps 
et âme au dirigeant 17 et au groupe, l’amenant à adhérer à l’inacceptable. 
Véritable marionnette actionnée par des pratiques manipulatoires, l’inté-
ressé est en effet « condamné » à évoluer sous l’extraordinaire emprise 
du « grand Maître » et dans la crainte d’une exclusion sanction de la 
chaleureuse sphère d’adoption qu’est pour lui le groupement. Acculé 
dans un état de soumission absolu, dupé par le mensonge ou enivré par 
les promesses, il agit ou s’abstient d’agir contrairement à ce que comman-
dent ses propres intérêts, indubitablement sous emprise.

Il apparaît que l’exploitation de la fragilité de la victime est fondée 
sur une absence de liberté de celle-ci. L’exploitation peut avoir n’importe 
quel objet : patrimonial (obtention d’une donation au profit de l’auteur 
de l’abus, signature d’une vente léonine…) ou extrapatrimonial (rupture 
des liens avec la famille…).

La première application de cette loi résulte de la condamnation en 
première instance du dirigeant de Néophare. Le 25 novembre 2004, le 
tribunal correctionnel de Nantes a condamné le dirigeant de Néophare 
à trois ans d’emprisonnement avec sursis assorti d’une mise à l’épreuve 
pendant cinq ans. Il a été reconnu coupable d’avoir abusé de l’ignorance 
et de la faiblesse de quatre adeptes en état de sujétion psychologique 
ou physique du fait de l’exercice de pressions graves ou réitérées ou de 
techniques propres à altérer leur jugement pour les conduire à des actes 
ou à des abstentions qui leur ont été gravement préjudiciables.

En effet, certains membres de ce groupement d’une vingtaine de 
personnes avaient rompu tout lien avec leur milieu professionnel et fami-
lial et les plus fragiles avaient pu être conduits à des comportements 
autodestructeurs. Ainsi, ce professeur d’éducation physique sans emploi 
qui s’est jeté sous les roues d’un véhicule quelques semaines après avoir 
manifesté un comportement suicidaire, ou ces deux autres personnes qui 

17.  Cf. supra.
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ont tenté de mettre fin à leurs jours (l’une, conseillère principale d’édu-
cation en arrêt de travail retrouvée dévêtue, sur le point de se précipiter 
du toit de l’établissement hospitalier où elle avait été placée ; l’autre, son 
époux, tentant de se défenestrer du même bâtiment).

Essai de définition sémantique

L’infraction pénale suivie d’une condamnation définitive, plus géné-
ralement le recours au juge, ne constituent pas des critères suffisants de 
la dérive sectaire et ne permettent pas, à eux seuls, d’appréhender toute 
la réalité d’un risque qui rend légitimes les actions de prévention et la 
nécessaire vigilance des pouvoirs publics dans ce domaine.

En amont de l’infraction ou de l’atteinte objective à l’ordre public, 
les dérives sectaires doivent être recherchées partout où des indivi-
dus ou des groupes créent ou entretiennent une sujétion physique ou 
psychologique.

Ces situations d’allégeance inconditionnelle à une personne ou 
à un groupe, qui conduisent à la perte de tout esprit critique ou de 
toute pensée autonome, deviennent sectaires puisque l’adepte ne peut 
y mettre fin.

Ainsi, la définition suivante de la dérive sectaire peut être avancée :

Une dérive sectaire est un dévoiement de la liberté de pensée, de 
conscience ou de religion, induit par un groupement organisé ou une 
personne isolée et qui se caractérise essentiellement par une sujétion 
physique ou psychologique exercée sur les personnes pour les conduire 
à des actes ou des abstentions qui leur sont gravement préjudiciables. 
L’allégeance inconditionnelle au dit groupement ou à ladite personne 
est potentiellement source tant de comportements illégaux 18 ou illi-
cites 19 que de risques pour la moralité, la santé, la paix ou la sécurité 
publiques. En cela, si la dérive sectaire se traduit ordinairement par une 
infraction ou une atteinte objective à l’ordre public, elle ne se réduit 
pas à cette expression manifeste ; en revanche, la dérive sectaire s’avère 
intrinsèquement attentatoire aux droits de l’homme et de l’enfant et/ou 
à l’équilibre social. 

18.  C’est-à-dire de comportements contraires à une norme juridique explicite.
19.  C’est-à dire de comportements contraires à un texte ordonnant ou prohibant voire de 
comportements contraires aux exigences fondamentales, même non formulées du système 
juridique.
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Le juge n’interprète pas rigoureusement les formulations générales 
(cf. infra).

	 La compatibilité avec les zones résidentielles
La rédaction du POS ou du PLU est déterminante. Toutefois, la 

tendance est d’admettre la possibilité de construire des lieux de culte 
dans les zones résidentielles non exclusives.

	 La qualification d’installation d’intérêt général 
ou d’équipement public
En effet, les règlements des zones affectées à l’habitation permet-

tent, le plus souvent, la construction d’installations d’intérêt général. Or, 
un édifice du culte peut recevoir cette qualification ; ce statut permet 
l’institution d’un emplacement réservé.

Un édifice du culte peut également être qualifié d’équipement 
public.

	 Les problèmes architecturaux
La construction d’un édifice doit respecter les règles d’urbanisme. 

S’agissant de la hauteur maximale du bâtiment ou des ornements, la 
rédaction du POS est là encore déterminante.

	 Le stationnement
Lorsque les POS/PLU sont précis, ils exigent souvent une place de 

stationnement pour 10 à 20 places ; cette norme s’impose à tous et le 
juge ne peut pas la censurer. Alors, le juge ne peut que l’appliquer ; et il 
est peu probable qu’un règlement soit jugé illégal parce que le nombre 
de places requises est excessif.

Lorsque les POS/PLU sont imprécis ou s’il n’y en a pas, c’est au juge 
qu’il reviendra d’apprécier la suffisance du nombre de places.

CAA Bordeaux, 23 février 2006, association Action 
missionnaire des assemblées de Dieu de la Réunion

« Sur la légalité du permis :

[...]

Considérant que le permis litigieux prescrit la réalisation de 80 
places de stationnement à l’intérieur de la parcelle alors que seules 
23 places sont prévues dans la demande de permis et qu’il ressort des 
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pièces du dossier que l’espace disponible sur le terrain d’assiette de la 
construction autorisée ne permet pas l’aménagement de 80 places de 
stationnement ; que, dans ces conditions, le maire, en délivrant le permis 
assorti de cette prescription, qui n’en est pas divisible, a entaché sa déci-
sion d’illégalité ;

[...]

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède et sans qu’il soit 
besoin de statuer sur la recevabilité de sa requête, que l’association 
Action missionnaire des assemblées de Dieu de la Réunion n’est pas 
fondée à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le tribunal admi-
nistratif de Saint-Denis de la Réunion a annulé le permis de construire 
que lui a délivré le maire de Saint Paul le 20 novembre 2000. »

	 Les accès
Une voie de 4 mètres de large est suffisante pour l’accès à une salle 

de culte de 630 personnes. L’appréciation des conditions de desserte 
paraît généralement souple.

CAA Bordeaux, 23 février 2006, association Action 
missionnaire des assemblées de Dieu de la Réunion

« Sur la légalité du permis :

Considérant qu’aux termes de l’article R. 111-4 du Code de l’urba-
nisme : “Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne 
seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des condi-
tions répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de 
l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de 
ces voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. Il peut également être refusé si les accès présentent un 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès […].”

Considérant que l’accès à la salle de culte s’effectue par une voie 
de 4 m de large contournant la construction et desservant un parking 
de 23 places ; que, même si la salle est prévue pour accueillir jusqu’à 630 
personnes, il ne ressort pas des pièces du dossier que cette voie, qui ne 
présente pas de difficulté particulière d’accès depuis la ruelle des Chocas, 
soit manifestement insuffisante eu égard à l’importance et à la destina-
tion de l’immeuble ou présente un risque excessif pour la sécurité des 
usagers ; que, par suite, c’est à tort que, pour annuler le permis litigieux, 
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le tribunal administratif s’est fondé sur la violation de l’article R. 111-4 du 
Code de l’urbanisme. »

	 Les édifices non urbains
Généralement, les règlements d’urbanisme interdisent, avec des 

exceptions très limitées, de construire dans des zones non urbaines, 
qu’elles soient agricoles ou montagnardes.

Dans les communes dépourvues de POS ou PLU, la règle dite de 
constructibilité limitée s’inscrit dans cette même optique (cf. Code de 
l’urbanisme, article L. 111-1-2).

La dérogation prévue par la règle de constructibilité limitée et par 
de nombreux POS/PLU pour les équipements collectifs pourraient jouer 
en cas de constructions destinées au culte public.

Toutefois, il est très généralement impossible, sur les propriétés 
privées, de construire des chapelles ou d’ériger des croix comparables à 
celles du paysage traditionnel. D’ailleurs, des cas existent de poursuites 
pénales et de lourdes condamnations pour construction de croix, de 
statues… contraires au droit de l’urbanisme.

Ainsi, notamment dans l’affaire dite du Mandarom, la Cour de cassa-
tion a confirmé la décision rendue par la cour d’appel d’Aix-en-Provence 
le 15 juin 1999 qui a déclaré X coupable de construction sans permis, 
a ordonné la démolition de la statue du messie cosmoplanétaire à la 
charge de l’intéressé et l’a condamné à payer à la commune de Castellane 
la somme de 1 franc à titre de dommages-intérêts ainsi qu’à indemniser 
diverses victimes (cf. Cass. crim. 19 sept. 2000, no 99-85377).

	 Les règles de sécurité
L’ouverture d’un établissement recevant du public suppose une auto-

risation distincte du permis de construire (cf. CCH, article L. 111-8-3).

En l’absence d’autorisation, si le lieu est dangereux, le maire peut 
fermer le lieu de culte ouvert au public ; cependant, l’autorité ne peut pas 
interdire les réunions privées.

Ainsi, en 1982, le Conseil d’État a jugé que le dispositif juridique alors 
en vigueur était applicable à tous locaux dans lesquels des personnes 
sont admises librement ou dans lesquels sont tenues des réunions ouver-
tes à tout venant ou sur invitation. Il a précisé que la seule circonstance 
que les personnes admises dans les locaux d’un ancien hôtel auraient 
toutes la qualité de membre d’une association ne faisait pas obstacle à 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006814307&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=1561656109&oldAction=rechCodeArticle
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l’exercice, par le préfet de police, des pouvoirs qui lui sont confiés pour 
assurer la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les 
immeubles recevant du public.

L’arrêté ayant interdit l’accès au public dans cet hôtel est légal dès 
lors que la situation de l’immeuble ne permettait pas la mise en service 
de moyens de secours et de lutte contre l’incendie.

Mais, s’il appartenait au préfet de police d’interdire les manifesta-
tions et réunions publiques dans des locaux impropres à cet usage et 
s’il avait également le pouvoir de veiller, par des mesures appropriées, au 
respect de la tranquillité publique par les adeptes du culte krishnaïte, il ne 
pouvait, sans porter une atteinte illégale à la liberté des cultes, interdire 
toute cérémonie et tout office religieux organisés dans ce lieu à l’inten-
tion, notamment, des personnes ayant leur résidence dans ce bâtiment

CE 14 mai 1982, association internationale 
pour la conscience de Krishna : Rec. p. 179

La délivrance du permis de construire d’un édifice recevant du 
public est soumise au respect des règles de sécurité visant à la protec-
tion contre les risques d’incendie et de panique dans les immeubles, sans 
préjudice des contrôles périodiques prévus (cf. CCH, article L. 123-1).

Toutefois, un édifice ouvert épisodiquement n’est pas considéré 
comme recevant du public.

La demande de permis de construire face 
au risque sectaire

Dispositif normatif

Aux termes de l’article R. 431-4 du Nouveau Code de l’urbanisme, 
la demande de permis de construire comprend :
a) les informations mentionnées aux articles R. 431-5 à R. 431-12 ;
b) les pièces complémentaires mentionnées aux articles R. 431-13 à 

R. 431-33 ;
c) les informations prévues à l’article R. 431-34.

Pour l’application des articles R. 423-19 à R. 423-22, le dossier est 
réputé complet lorsqu’il comprend les informations mentionnées au a) 
et au b) ci-dessus.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006820081&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=271077746&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/rechCodeArticle.do?reprise=true&page=1
http://www.legifrance.gouv.fr/rechCodeArticle.do?reprise=true&page=1
http://www.legifrance.gouv.fr/rechCodeArticle.do?reprise=true&page=1
http://www.legifrance.gouv.fr/rechCodeArticle.do?reprise=true&page=1
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Là encore, il convient de préciser que quel que soit le contexte, 
sectaire ou non, si l’une des exigences textuelles énoncées ci-dessus fait 
défaut, c’est sur ce manquement à la constitution matérielle du dossier 
que l’élu devra motiver sa décision.

Les écueils

Le refus de délivrance d’un permis de construire doit obligatoire-
ment reposer sur les éléments concrets de l’espèce : la motivation doit 
être fondée sur des considérations objectives et non pas subjectives 
– tenant notamment à l’appartenance convictionnelle du demandeur.

CAA Nantes 27 mai 2004, association locale pour le culte 
des Témoins de Jéhovah de Plérin

En l’espèce, « l’association locale pour le culte des Témoins de 
Jéhovah de Plérin a déposé une demande de permis de construire pour 
l’édification d’un bâtiment à usage de lieu de réunion, destiné en particu-
lier à la pratique d’un culte, sur un terrain situé » dans une zone du plan 
d’occupation des sols d’Étables-sur-Mer correspondant aux quartiers 
périphériques de développement urbain.

Après avoir opposé un refus à cette demande, le maire d’Étables-
sur-Mer a, par arrêté du 31 juillet 1997, retiré cette décision de refus sur 
la demande du préfet des Côtes-d’Armor.

Par jugement du 19 octobre 2000, le tribunal administratif de 
Rennes a annulé, à la demande de l’association pour la défense des 
habitants d’Étables-sur-Mer et Binic contre l’implantation de sectes ou 
mouvements parareligieux sur leurs communes (ADHACE), le permis 
de construire tacite dont l’association locale pour le culte des Témoins 
de Jéhovah de Plérin était devenue titulaire à la suite de ce retrait, au 
motif que les dispositions du règlement de la zone concernée du plan 
d’occupation des sols d’Étables-sur-Mer s’opposaient à la construction 
projetée.

L’association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah de Plérin 
a demandé à la cour, non seulement d’annuler le jugement du tribunal 
administratif de Rennes, mais aussi de rejeter la demande tendant à l’an-
nulation dudit permis de construire présentée par l’ADHACE devant ce 
tribunal.

Selon la cour administrative d’appel de Nantes, la construction du 
bâtiment n’est pas prohibée par les dispositions du règlement de la zone 
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concernée du plan d’occupation des sols. En effet, il résulte des termes 
mêmes dudit règlement que la vocation résidentielle de cette zone n’a 
qu’un caractère principal, et non pas exclusif ; le règlement de cette zone 
y admet des types d’occupation et d’utilisation du sol autres que ceux 
nécessaires à la vie des quartiers concernés.

La cour estime que le bâtiment projeté doit être regardé, eu égard 
à sa destination et alors même qu’il accueillerait des fidèles d’une aire 
géographique bien plus importante que la commune, comme étant au 
nombre des équipements collectifs expressément autorisés par les 
dispositions du règlement de la zone concernée applicables.

Surtout, la cour souligne que le moyen tiré par l’ADHACE de ce 
que, en raison des croyances et des pratiques des Témoins de Jéhovah, la 
construction d’un lieu de culte de ceux-ci serait à l’origine de troubles à 
l’ordre et à la sécurité publics est étranger à l’application des dispositions 
législatives et réglementaires que le permis de construire sanctionne en 
vertu des dispositions de l’article L. 421-3 du Code de l’urbanisme : par 
suite, il est inopérant à l’encontre du permis de construire litigieux.

Ainsi, c’est à tort que le tribunal administratif de Rennes a annulé 
le permis de construire tacite dont l’association locale pour le culte des 
Témoins de Jéhovah de Plérin était titulaire.

CAA Nantes 6 avril 2004, association locale pour le culte 
des Témoins de Jéhovah de Dreux

En l’espèce, l’association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah 
de Dreux a présenté à la commune de Montreuil-sur-Eure un projet 
d’aménagement de salles de réunion, de conférences et de formation, en 
vue du transfert, à son profit, du permis de construire initialement délivré 
à une SCI en vue de l’aménagement et de l’extension de locaux à usage 
de services ; propriétaire du terrain, cette SCI avait donné, par lettre du 
11 mai 2000, son accord au transfert du permis de construire.

Par arrêté du 19 juillet 2000, signé par l’adjoint chargé de l’urba-
nisme, le maire de la commune a rejeté la demande, au motif que le 
bâtiment faisant l’objet des travaux d’extension autorisés était situé dans 
une zone du plan d’occupation des sols destinée à accueillir des activités 
artisanales.

Par jugement du 9 novembre 2000, le tribunal administratif d’Or-
léans a annulé l’arrêté municipal ; la commune de Montreuil-sur-Eure a 
interjeté appel.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006819218&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=1859687816&oldAction=rechCodeArticle
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Selon la cour administrative d’appel de Nantes, il ressort du 
compte rendu de la délibération du 23 juin 2000 du conseil municipal 
de Montreuil-sur-Eure et du courrier du 6 juillet 2000 du maire adjoint 
chargé de l’urbanisme que ce dernier, qui avait manifesté, pour des motifs 
d’opportunité, son total désaccord avec le projet d’implantation de l’as-
sociation locale pour le culte des Témoins de Jéhovah sur le territoire 
communal, a usé des pouvoirs qu’il détenait en matière d’urbanisme pour 
un objet autre que celui à raison duquel ceux-ci lui étaient conférés. 
Aussi, elle estime que le détournement de pouvoir allégué est établi.

De plus, la cour administrative d’appel de Nantes considère que le 
projet d’aménagement de salles de réunion, de conférences et de forma-
tion, objet de la demande présentée par l’association locale pour le culte 
des Témoins de Jéhovah de Dreux, doit être regardé, eu égard au statut 
d’association cultuelle de la requérante, comme l’aménagement d’un bâti-
ment à usage cultuel. Dès lors, en vertu des dispositions du règlement 
du plan d’occupation des sols communal applicables à la zone concernée, 
un tel bâtiment cultuel n’est pas contraire à la vocation ainsi définie de 
cette zone.

Aussi, elle estime que ce moyen manque en fait : en tout état de 
cause, il ne peut qu’être écarté.

CE 18 juin 1993, association cultuelle monastère Sainte-
Madeleine du Barroux

En l’espèce, l’association cultuelle monastère Sainte-Madeleine du 
Barroux avait demandé à bénéficier du transfert des permis de construire 
délivrés par suite d’une erreur matérielle à la société fermière du monas-
tère, et ce, en vue de l’aménagement d’un logement de 42 m2 dans le 
pigeonnier de la ferme.

Par arrêté du 6 juillet 1987, le maire de la commune du Barroux a 
rejeté la demande, au motif que le terrain sur lequel devait être réalisée 
la construction était situé dans une zone pour laquelle le règlement du 
plan d’occupation des sols interdit la construction de locaux autres que 
ceux liés aux exploitations agricoles ; or, à la faveur d’un tel transfert, le 
propriétaire du terrain ne serait pas un agriculteur mais une association 
cultuelle.

Par jugement du 23 avril 1990, le tribunal administratif de Marseille 
a annulé, à la demande de la société fermière du monastère, les arrêtés 
du maire de la commune du Barroux refusant le transfert des permis de 
construire de la société fermière du monastère à l’association cultuelle 
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monastère Sainte-Madeleine du Barroux ; la commune du Barroux a 
demandé au Conseil d’État d’annuler le jugement du tribunal administra-
tif de Marseille.

Le Conseil d’État souligne que le permis de construire n’est pas 
délivré en considération de la personne qui en devient titulaire, mais en 
fonction du projet de bâtiment qui lui est soumis. Aussi, lorsque, pendant 
la validité d’un permis de construire, la responsabilité de la construction 
est transférée du titulaire du permis à une autre personne, il n’y a pas 
lieu, pour l’administration, de délivrer à celle-ci un nouveau permis, mais 
simplement de transférer le permis précédemment accordé : ce transfert 
n’est pas une modification du permis mais une simple rectification du 
nom de son bénéficiaire.

Ainsi, le maire du Barroux ne pouvait légalement refuser le transfert 
des permis de construire dès lors qu’il ressort des pièces du dossier que 
la construction projetée était bien destinée à un usage agricole.

CAA Marseille 12 février 2004, Association cultuelle 
salanquaise musulmane et apolitique

En l’espèce, l’Association salanquaise musulmane et apolitique a 
présenté à la commune de Saint-Laurent-de-la-Salanque, une demande 
de permis de construire en vue de l’aménagement, dans des locaux exis-
tants, d’une salle de culte pouvant accueillir une trentaine de personnes 
et d’un appartement à usage d’habitation de 48 m2.

Par arrêté du 17 janvier 1995, le maire de la commune de Saint-
Laurent-de-la-Salanque a opposé son refus à cette demande de permis 
de construire, en se fondant sur l’article R. 111-4 du Code de l’urbanisme 
aux termes duquel « le permis de construire peut être refusé sur des 
terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées 
dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les 
caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l’utilisa-
tion des engins de lutte contre l’incendie. [...] La délivrance du permis 
de construire peut être subordonnée : a) à la réalisation d’installations 
propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicu-
les correspondant aux besoins de l’immeuble à construire [...] ».

Par jugement du 1er octobre 1999, le tribunal administratif de 
Montpellier a annulé l’arrêté municipal ; la commune de Saint-Laurent-
de-la-Salanque a interjeté appel.
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La cour administrative d’appel de Marseille estime qu’au regard 
des seuls besoins résultant de la desserte du projet, il n’est pas établi 
que les voies publiques desservant cet immeuble compris dans un îlot 
formant un quadrilatère inscrit dans le centre urbain de la commune 
soient insuffisantes.

En outre, elle relève que la commune n’établit pas que les besoins 
nouveaux en stationnement temporaire de véhicules que ce projet de 
salle de culte pourrait entraîner exigeaient, compte tenu des caractéris-
tiques des voies publiques existant à proximité de l’immeuble, la réali-
sation d’installations propres à assurer ce stationnement temporaire en 
dehors de ces voies.

Aussi, la commune de Saint-Laurent-de-la-Salanque n’est pas fondée 
à soutenir que c’est à tort que le tribunal administratif de Montpellier 
a annulé le refus de permis de construire opposé par le maire de la 
commune à l’Association cultuelle salanquaise musulmane et apolitique.

L’enseignement de la jurisprudence
CE 7 décembre 2005, association cultuelle des Témoins 
de Jéhovah de Paris-Austerlitz

En l’espèce, par arrêté du 24 avril 1996, le maire de Paris a refusé 
de délivrer à l’association cultuelle des Témoins de Jéhovah de Paris-
Austerlitz un permis de construire.

En effet, bien qu’effectués à l’intérieur de parties privatives de l’im-
meuble, les travaux litigieux comportaient l’obstruction d’une fenêtre 
et d’une porte donnant sur l’une des façades de l’immeuble et en modi-
fiaient donc l’aspect extérieur ; aussi, en application des dispositions de 
l’article 25 de la loi du 10 juillet 1965, ils exigeaient l’accord de l’assem-
blée générale des copropriétaires de l’immeuble.

Faute d’avoir recueilli cette autorisation, l’association cultuelle ne 
justifiait pas d’un titre l’habilitant à construire.

Aussi, le Conseil d’État a estimé que l’association cultuelle des 
Témoins de Jéhovah de Paris-Austerlitz n’était pas fondée à demander 
l’annulation du jugement en date du 4 février 1999 par lequel le tribunal 
administratif de Paris avait rejeté sa demande.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068256&dateTexte=20080619
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L’exercice du droit de préemption face au risque 
sectaire

Il est parfois tentant d’utiliser le droit de préemption, notamment 
pour empêcher l’acquisition d’un bien destiné à être utilisé comme lieu 
de culte par un mouvement sectaire.

Une motivation insuffisante ou l’absence de projet de nature à justi-
fier l’exercice du droit de préemption peuvent entraîner une annulation 
de la décision administrative.

Pour être légale, la décision doit reposer sur des considérations objec-
tives et non s’attacher aux convictions personnelles du demandeur.

L’enseignement de la jurisprudence
CAA Paris 28 novembre 2000, association cultuelle 
Les Témoins de Jéhovah de Paris Sud-Ouest

En vertu des dispositions combinées des articles L. 2131-2 et 
L. 2122-22 du CGCT, les décisions d’exercice du droit de préemption 
sont soumises à l’obligation de transmission au représentant de l’État.

Celle-ci doit être effectuée à l’intérieur du délai de deux mois 
imparti par l’article L. 213-2 du Code de l’urbanisme au titulaire du droit 
de préemption.

À défaut de transmission dans ce délai, la décision de préemption 
n’est pas exécutoire et la collectivité territoriale doit être regardée 
comme ayant irrégulièrement exercé ce droit.

L’exonération du paiement de la taxe 
d’habitation et de la taxe foncière face 
au risque sectaire

Dispositif normatif

	 Taxe foncière
CGI, article 1382 : « Sont exonérés de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties […] : 4° les édifices affectés à l’exercice d’un culte 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000017841504&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20080619&fastPos=2&fastReqId=892462365&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000017841514&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=533872696&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006815120&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=618426112&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=617539998&oldAction=rechCodeArticle
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appartenant à l’État, aux départements ou aux communes, ou attribués, 
en vertu des dispositions de l’article 4 de la loi de 1905 aux associations 
ou unions prévues par le titre IV de la même loi ainsi que ceux attribués, 
en vertu des dispositions de l’article 112 de la loi du 29 avril 1926 aux 
associations visées par cet article et ceux acquis ou édifiés par lesdites 
associations ou unions. »

Seules les collectivités publiques et les associations cultuelles au sens 
de la loi du 9 décembre 1905 ou leurs unions peuvent prétendre, pour 
les édifices qui leur ont été attribués ou qu’elles ont acquis ou édifiés, 
au bénéfice de cette exemption, sans que celui-ci soit subordonné à une 
reconnaissance préalable au titre des dispositions relatives au contrôle 
des dons et legs.

	 Taxe d’habitation
CGI, article 1407 I : « La taxe d’habitation est due : [...] 2° Pour les 

locaux meublés conformément à leur destination et occupés à titre 
privatif par les sociétés, associations et organismes privés et qui ne sont 
pas retenus pour l’établissement de la taxe professionnelle [...]. »

La jurisprudence

	 Taxe foncière

Affectation des locaux

CE 19 juin 2006, association La mission du plein évangile 
– La porte ouverte chrétienne

Il résulte des dispositions de l’article 1382 du CGI que les associa-
tions religieuses ne peuvent être exonérées de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties à raison de leurs édifices affectés à l’exercice de culte 
que si elles relèvent de la loi du 9 décembre 1905.

Dès lors que cette loi n’a jamais été rendue applicable en Guyane, 
une association sise en Guyane ne peut prétendre à la qualité d’asso-
ciation cultuelle prévue par le titre IV de la loi du 9 décembre 1905 
et ne saurait, par suite, bénéficier de l’exonération dont elle demande 
l’application.

Remarque : le régime fiscal des missions religieuses en matière 
de biens immeubles issu du décret-loi du 16 janvier 1939, qui reste en 
vigueur après l’introduction de l’ordonnance du 7 janvier 1959, confère 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006306081&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2144204067&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2142665441&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006070169&dateTexte=20080619
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à celles-ci des avantages fiscaux aux moins équivalents à ceux que l’arti-
cle 1382-4° du CGI confère aux associations cultuelles pour l’exonéra-
tion de leurs biens et, par suite, ne crée pas de discrimination contraire 
aux stipulations de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

CAA Bordeaux 14 octobre 2004, association Assemblées 
de Dieu de la Gironde

En l’espèce, l’association Assemblées de Dieu de la Gironde, qui est 
exonérée de la taxe foncière sur les propriétés bâties, par application de 
l’article 1382 précité du CGI, pour les locaux affectés à l’exercice du culte 
qu’elle possède à Bordeaux, a demandé le bénéfice de cette exemption, 
au titre de diverses années, pour des locaux mitoyens et d’autres locaux, 
qu’elle a acquis ultérieurement pour les utiliser, le premier à l’accueil, la 
surveillance et la formation religieuse des enfants pendant les offices, 
le second à usage de secrétariat, bibliothèque, réunions et bureaux des 
pasteurs.

La CAA de Bordeaux a jugé que ces locaux, eu égard aux activités 
susmentionnées qu’organise l’association requérante, ne peuvent être 
regardés comme étant affectés à l’exercice du culte ; ils ne constituent 
pas plus des dépendances immédiates et nécessaires de l’immeuble où 
est célébré le culte.

Dès lors, l’association Assemblées de Dieu de la Gironde ne peut 
bénéficier, pour les locaux en litige, de l’exonération prévue à l’arti-
cle 1382 du CGI.

En revanche, les écueils sont les suivants.

CAA Lyon 12 juin 2003, association Centre évangélique

Il est constant que l’association Centre évangélique, qui a exclusi-
vement pour objet l’exercice d’un culte, ne mène que des activités en 
relation avec cet objet, et ne porte pas atteinte à l’ordre public, est au 
nombre des associations cultuelles mentionnées à l’article 1382 du CGI.

L’immeuble qu’elle a acquis à Saint-Étienne comporte non seule-
ment une grande salle où se déroulent les offices religieux destinés aux 
adultes, mais aussi des locaux auxquels les fidèles ont accès et qui sont 
utilisés, notamment durant les offices, pour l’accueil des enfants et l’orga-
nisation de cérémonies religieuses à leur intention.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2142665441&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2142665441&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2142665441&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2142665441&oldAction=rechCodeArticle
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Dès lors, ces locaux, qui font partie intégrante du bâtiment acquis 
par l’association pour les besoins du culte, doivent être regardés comme 
affectés à l’exercice de ce culte ; la pièce dite du transformateur électri-
que constitue une dépendance immédiate et nécessaire desdits locaux, 
au même titre que l’entrée du bâtiment, la cave et les sanitaires.

Aussi, l’édifice acquis par l’association entre, dans son ensemble, 
dans le champ de l’exonération de taxe foncière prévue par les disposi-
tions précitées.

CE 23 juin 2000, association locale pour le culte des 
Témoins de Jéhovah de Riom

En l’espèce, l’association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah 
de Riom avait été assujettie, au titre de l’année 1995, à la taxe foncière 
sur les propriétés bâties, à raison de locaux qu’elle possède à Riom.

Le ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie s’est pourvu 
en cassation contre l’arrêt du 6 octobre 1999 par lequel la cour admi-
nistrative d’appel de Lyon, après avoir annulé le jugement du 16 décem-
bre 1997 du tribunal administratif de Clermont-Ferrand ayant rejeté 
la demande de l’association, a déchargé cette dernière de l’imposition 
susmentionnée et a condamné l’État à lui verser une somme au titre des 
frais exposés par elle et non compris dans les dépens.

Par des motifs non contestés par le pourvoi, la cour administrative 
d’appel de Lyon a jugé que l’objet statutaire de l’association locale pour 
le culte des Témoins de Jéhovah de Riom et l’activité qu’elle exerçait en 
1995 dans ces locaux présentaient un caractère exclusivement cultuel ; 
par les motifs contestés par le ministre, elle a estimé qu’aucune atteinte 
à l’ordre public liée à l’activité de l’association ne faisait obstacle à ce que 
lui soit reconnu le bénéfice de l’exonération prévue par l’article 1382 du 
CGI.

Ainsi jugé que le moyen avancé par le ministre selon lequel la cour 
aurait commis une erreur de droit en lui imputant la charge de la preuve 
de l’existence d’une menace à l’ordre public attachée à l’exercice de 
l’activité de l’association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah de 
Riom, manque en fait.

En effet, la cour a souverainement relevé, par une appréciation qui 
n’est pas susceptible d’être discutée devant le juge de cassation, qu’il 
ne résultait de l’instruction, ni que ladite association ait fait l’objet de 
poursuites ou d’une dissolution de la part des autorités administratives 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2142665441&oldAction=rechCodeArticle


129

ou judiciaires, ni qu’elle ait incité ses membres à commettre des délits, 
en particulier celui de non assistance à personne en danger. Aussi, la cour 
a pu, sans entacher son arrêt d’erreur de qualification juridique, juger 
dans les circonstances de l’espèce qui lui était soumise, que l’activité de 
l’association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah de Riom ne 
menaçait pas l’ordre public et, par suite, que ladite association était en 
droit de bénéficier, au titre de l’année 1995, de l’exonération prévue à 
l’article 1382 du CGI.

Preuve de l’affectation des locaux à l’exercice du culte

CAA Douai 4 avril 2001, association cultuelle Notre-
Dame de Fatima

S’agissant d’une exonération fiscale, il appartient à l’association 
cultuelle Notre-Dame de Fatima d’établir les conditions d’exercice du 
culte dans les locaux à raison desquels elle demande le bénéfice des 
dispositions de l’article 1382 du CGI.

Si l’association soutient avoir, de tout temps, affecté l’immeuble à 
l’exercice du culte, les documents et attestations qu’elle produit, relatifs 
aux années 1990, 1991, 1995 et 1997, n’établissent pas que tel était bien 
le cas au titre des années 1993 et 1994.

Il convient de remarquer que cette décision porte sur des éléments 
objectifs, en l’occurrence des documents et attestations non produits 
pour deux années.

Caractère exclusivement cultuel et absence 
d’atteinte à l’ordre public

Le respect de la condition relative au caractère exclusivement cultuel 
de l’association doit être apprécié au regard des stipulations statutaires 
de l’association concernée et de ses activités réelles, le bénéfice du statut 
d’association cultuelle et, par suite, de l’exonération de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties, restant toutefois subordonné, dès lors que la 
liberté des cultes est assurée par la République, en vertu de l’article 1er 
de la loi du 9 décembre 1905 sous les seules restrictions imposées dans 
l’intérêt de l’ordre public, à la condition que lesdites activités ne portent 
pas atteinte à l’ordre public.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2142665441&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2142665441&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006070169&dateTexte=20080619
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Les écueils

CAA Paris 6 juillet 2000, association locale pour le culte 
des Témoins de Jéhovah de Limeil-Brévannes

L’association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah de Limeil-
Brévannes a pour objet, selon le 1er alinéa de l’article 2 de ses statuts, 
« de subvenir aux frais, à l’entretien et à l’exercice public du culte des 
Témoins de Jéhovah ».

« Il ne résulte pas de l’instruction que les activités réelles de l’asso-
ciation ne correspondraient pas à cet objet, lequel présente un caractère 
exclusivement cultuel, ni qu’elles porteraient atteinte à l’ordre public : 
en particulier, il n’est pas établi que, malgré son adhésion à une doctrine 
prohibant certaines pratiques médicales, ladite association aurait incité 
ses membres à commettre des délits, notamment celui de non-assistance 
à personne en danger ».

Et, « le moyen tiré de ce que l’association en question n’aurait béné-
ficié d’aucun arrêté préfectoral l’autorisant à recevoir des libéralités doit 
être écarté comme inopérant ».

Ainsi, l’association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah de 
Limeil-Brévannes « doit être regardée comme une association visée par 
le titre IV de la loi du 9 décembre 1905 ».

« Dès lors, elle est en droit de bénéficier au titre de l’année en litige 
de l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties prévue par 
l’article 1382 du CGI, à raison de l’immeuble qu’elle possède à Limeil-
Brévannes et dont l’affectation à l’exercice public du culte n’est pas 
contestée. »

CAA Paris 6 juillet 2000, association locale pour le culte 
des Témoins de Jéhovah de Champigny-sur-Marne

L’association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah de 
Champigny-sur-Marne a pour objet, selon le 1er alinéa de l’article 2 de 
ses statuts, « de subvenir aux frais, à l’entretien et à l’exercice public du 
culte des Témoins de Jéhovah ».

« Il ne résulte pas de l’instruction que les activités réelles de l’asso-
ciation ne correspondraient pas à cet objet, lequel présente un caractère 
exclusivement cultuel, ni qu’elles porteraient atteinte à l’ordre public : 
en particulier, il n’est pas établi que, malgré son adhésion à une doctrine 
prohibant certaines pratiques médicales, ladite association aurait incité 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311541&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=2142665441&oldAction=rechCodeArticle
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ses membres à commettre des délits, notamment celui de non-assistance 
à personne en danger. »

CAA Nancy 20 janvier 2000, association locale des Témoins 
de Jéhovah d’Ingwiller

Aux termes du 1er alinéa de l’article 2 de ses statuts, l’association 
locale des Témoins de Jéhovah d’Ingwiller a pour objet « de subvenir 
aux frais, à l’entretien et à l’exercice public du culte des Témoins de 
Jéhovah ».

L’administration n’apporte aucun élément de nature à établir que 
les activités réelles de l’association seraient différentes de cet objet, qui 
présente un caractère exclusivement cultuel.

Enfin, il ne résulte pas de l’instruction que l’association locale des 
Témoins de Jéhovah d’Ingwiller aurait une activité contraire à l’ordre 
public.

L’enseignement de la jurisprudence

CAA Lyon 6 octobre 1999, association locale pour le culte 
des Témoins de Jéhovah de Privas

« L’association locale des Témoins de Jéhovah de Privas – mainte-
nant dénommée association locale pour le culte des Témoins de Jéhovah 
de Privas – avait pour objet, selon le 1er alinéa de l’article 2 de ses statuts 
en vigueur au 1er janvier de chacune des années au titre desquelles les 
impositions en litige ont été établies, date à laquelle doit être appré-
cié leur bien-fondé », le développement des études et des connaissan-
ces diverses, s’appuyant essentiellement sur les écrits bibliques et textes 
anciens, la mise en commun des connaissances acquises et leur propaga-
tion par tous moyens légaux, soit, sans être limitatif, réunions publiques 
ou privées, conférences, articles, rapports, etc. ».

Quand bien même le 5e alinéa du même article « précise que son 
but n’est pas politique mais cultuel, un tel objet, qui ne répond pas à la 
définition susmentionnée de l’exercice d’un culte, ne lui permettait pas 
d’être regardée comme une association prévue par le titre IV de la loi du 
9 décembre 1905 ».

Par suite, c’est à tort que le tribunal administratif s’est fondé sur le 
caractère cultuel de l’association pour prononcer la décharge des taxes 
litigieuses.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006070169&dateTexte=20080619
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Dès lors que l’association locale des Témoins de Jéhovah de Privas 
« n’avait pas d’objet cultuel et qu’en conséquence l’administration était 
tenue de rejeter sa demande d’exonération fondée sur les dispositions 
de l’article 1382 du CGI, les moyens tirés de l’article 9 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, qui consacre notamment le droit à la liberté de religion, et de 
son article 14, qui interdit toute discrimination fondée notamment sur 
la religion, ne peuvent qu’être écartés comme inopérants ; il en est de 
même du moyen pris de ce que l’activité de l’association ne trouble pas 
l’ordre public ».

	 Taxe d’habitation
CAA Nancy 3 novembre 2005, association Église 
évangélique baptiste La Bonne nouvelle

L’association Église évangélique baptiste La Bonne nouvelle qui est 
exonérée de la taxe d’habitation pour la salle de culte située au rez-de-
chaussée de l’immeuble qu’elle occupe à Colmar demande le bénéfice 
de cette exonération pour l’ensemble des locaux situés au sous-sol du 
même bâtiment.

Il résulte de l’instruction que les locaux situés au sous-sol qui 
comprennent une grande salle de réunion, deux petites salles, une biblio-
thèque de 5 m², une cuisine, un dépôt, des sanitaires, une chaufferie et 
un hall sont utilisés pour des activités bibliques et des cercles de prière 
en semaine, la formation religieuse des enfants et une garderie pour les 
bébés le dimanche ou encore exceptionnellement pour des activités ludi-
ques telles que la fête de Noël.

Même si ces locaux peuvent accueillir occasionnellement des 
personnes qui ne sont pas membres de l’association, ils ne sont pas 
ouverts au public ; ils ne sont pas réservés à l’exercice du culte et doivent, 
dès lors être regardés comme occupés à titre privatif par l’association 
requérante.

Par suite, ils ne peuvent pas bénéficier de l’exonération de la taxe 
d’habitation prévue par le 2° du I de l’article 1407 du CGI.

CAA Lyon 10 novembre 1999, association Nouvelle 
Acropole France

Le local utilisé par l’association Nouvelle Acropole France à Dijon, 
« à raison duquel elle a été assujettie à la taxe d’habitation au titre des 
années 1992 à 1994, n’est ouvert au public qu’exceptionnellement, à 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006306081&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080620&fastPos=1&fastReqId=1639211135&oldAction=rechCodeArticle
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l’occasion de certaines manifestations comme des conférences ou des 
lotos.

Dans ces conditions, l’association requérante, qui ne se prévaut pas 
par ailleurs des dispositions applicables aux associations cultuelles, ne 
saurait soutenir que ce local ne serait pas occupé à titre privatif : il entre 
dans le champ d’application des dispositions de l’article 1407 ».

CE 13 janvier 1993, congrégation chrétienne des Témoins 
de Jéhovah du Puy

Ne peuvent être regardés comme occupés à titre privatif pour 
l’application de l’article 1407 du CGI les locaux affectés exclusivement 
à l’exercice public d’un culte et gérés selon l’une des modalités prévues 
à l’article 25 de la loi du 9 décembre 1905 et à l’article 4 de la loi du 
2 janvier 1907.

En estimant que « des enseignements et des débats sur des thèmes 
bibliques ainsi que des cérémonies qui revêtent un caractère religieux » 
se déroulent dans les locaux dont dispose une association et que l’accès 
à ces locaux n’est pas réservé aux membres de celle-ci, la cour adminis-
trative d’appel se livre à une appréciation souveraine des faits.

En déduisant que ces activités sont constitutives de l’exercice public 
d’un culte et que par suite les locaux exclusivement affectés à cet exer-
cice ne peuvent être regardés comme occupés à titre privatif au sens de 
l’article 1407 du CGI, la cour ne commet pas d’erreur de droit.

CAA Nancy 27 novembre 1990, Assemblée évangélique 
Pierres vivantes

« Les locaux à raison desquels l’association Assemblée évangélique 
Pierres vivantes a été imposée à la taxe d’habitation au titre de l’année 
1987 étaient composés de quatre salles, spécialement aménagées pour 
les activités cultuelles régulièrement organisées par cette association.

Ces activités cultuelles étaient ouvertes au public, enfants et adul-
tes ; l’aménagement desdits locaux et de leurs dépendances immédiates 
était exclusif de toute occupation privative.

Dès lors et nonobstant les circonstances que ces locaux étaient 
fermés en dehors des heures fixées pour l’exercice du culte et que certai-
nes salles étaient réservées aux adultes ou aux enfants, ils ne pouvaient 
être regardés comme ayant fait l’objet d’une occupation privative. Par suite, 
ils n’entraient pas dans le champ d’application de la taxe d’habitation. »

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006306081&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080620&fastPos=1&fastReqId=1639211135&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006306081&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080620&fastPos=1&fastReqId=1639211135&oldAction=rechCodeArticle
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Le signalement 
des infractions

Qu’est-ce qu’un signalement ?

La notion de signalement ne figure pas dans les textes légaux et 
réglementaires.

Le signalement se distingue de l’information :
–  l’information consiste à porter à la connaissance des équipes de pro-

fessionnels (assistantes sociales, psychologues, médecins, infirmiè-
res…) par voie orale ou écrite la situation d’un enfant potentiellement 
en danger ;

–  le signalement consiste à alerter l’autorité administrative ou judiciaire, 
en vue d’une intervention institutionnelle.

Dans le cas d’une personne mineure, le signalement doit donc être 
un « écrit objectif comprenant une évaluation d’un mineur présumé en 
risque de danger ou en danger nécessitant une mesure de protection 
administrative ou judiciaire ».

Le signalement se justifie en raison d’indicateurs d’alerte de 
maltraitance ou de danger qui peuvent prendre des formes diverses : 
maltraitances physiques, troubles du comportement, fugues, tentatives 
de suicide, etc.

Qui doit signaler ?

La loi impose à chacun de ne pas se taire et d’agir lorsqu’il a connais-
sance de la situation d’un enfant ou d’une personne en danger.

Ainsi, l’article 434-1 du Code pénal fait obligation à quiconque, ayant 
connaissance d’un crime dont il est encore possible de prévenir ou de 
limiter les effets ou dont les auteurs sont susceptibles de commettre de 
nouveaux crimes qui pourraient être empêchés, d’en informer les auto-
rités judiciaires ou administratives.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006418600&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20080620&fastPos=1&fastReqId=1220232481&oldAction=rechCodeArticle


L’article 434-3 du Code pénal oblige pareillement quiconque, ayant 
connaissance de privations ou de mauvais traitements ou d’atteintes 
sexuelles infligés à un mineur de 15 ans, ou à une personne qui n’est pas 
en mesure de se protéger en raison de son âge, d’une maladie ou d’une 
infirmité, à en informer les autorités judiciaires ou administratives.

La levée du secret professionnel, pour les personnels qui y sont 
tenus – y compris les médecins, les professionnels de la santé ou de l’action 
sociale – est prévue pour ce type d’infractions commises notamment au 
préjudice des mineurs. Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée 
du fait du signalement de sévices par ces personnels aux autorités compé-
tentes dans les conditions prévues à l’article 226-14 du Code pénal.

Si les dispositions susvisées obligent tous les citoyens, elles s’impo-
sent à l’égard des fonctionnaires en application de l’article 40 du Code de 
procédure pénale. Ils sont tenus de donner un avis sans délai au procu-
reur de la République de tout crime ou délit dont ils ont connaissance 
dans l’exercice de leurs fonctions et de transmettre à ce magistrat tous 
les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs.

S’agissant d’un signalement d’une personne mineure, le signalement 
part de l’évaluation de l’enfant. Celle-ci s’élabore notamment à partir 
des entretiens de l’ensemble des proches (famille, parents, amis) et des 
professionnels gravitant dans la sphère de l’enfant. Des cellules de signa-
lement sont souvent mises en place au sein des services de l’aide sociale 
à l’enfance dans de nombreux départements.

À qui signaler ?

Les professionnels concernés, et notamment les agents publics, 
doivent savoir précisément quels sont les destinataires de leurs 
signalements.

En France, deux systèmes de protection coexistent pour les mineurs :
–  d’une part, une protection administrative pilotée par le président du 

conseil général dont dépendent les services d’aide sociale à l’enfance 
et de protection maternelle et infantile ;

–  d’autre part, une protection judiciaire assurée par le procureur de la 
République et le juge des enfants en matière d’assistance éducative.

Depuis la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance, le 
rôle du président du conseil général a été accru : il est le destinataire naturel 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006418606&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20080620&fastPos=1&fastReqId=774166349&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006417952&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20080620&fastPos=1&fastReqId=1846037977&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000430707&dateTexte=
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de toute information préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de 
l’être, à charge pour lui d’en aviser sans délai le procureur de la République.

Le signalement à l’autorité administrative

Il doit être effectué dans tous les cas où un fonctionnaire ou une 
équipe soupçonnent un risque de danger pour l’enfant sans forcément 
que les faits soient avérés.

Dans la plupart des cas, l’autorité administrative est représentée 
par le président du conseil général. Elle peut être aussi le supérieur 
hiérarchique d’un fonctionnaire (par exemple, le recteur ou l’inspecteur 
d’académie pour l’Éducation nationale, le directeur des affaires sanitaires 
et sociales pour un médecin de santé publique).

Le signalement à l’autorité judiciaire

Le procureur de la République compétent est celui du lieu de rési-
dence habituel du mineur. Le procureur est saisi, c’est-à-dire rendu desti-
nataire du signalement, lorsque la situation de l’enfant amène à considé-
rer que celui-ci est opposé à un danger ou qu’il est maltraité.

Pour les majeurs, le procureur de la République compétent est en 
général celui de la commission des faits infractionnels.

Le procureur de la République décide de la suite à donner à ce 
signalement. Il apprécie l’opportunité :
–  d’une enquête confiée à un service de police ou de gendarmerie ;
–  de la poursuite du ou des présumés auteurs d’infractions en ouvrant 

une information judiciaire avec saisine d’un juge d’instruction ;
–  de saisir un juge des enfants dans le cadre de l’assistance éducative ;
–  de ne pas donner suite au signalement.

Qui contacter ?

Selon la nature du problème rencontré, peuvent être utilement 
contactés :
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Les services publics

•  Le correspondant secte de la Miviludes dans chaque préfec-
ture de région.

•  La préfecture : le cabinet du préfet qui est généralement le corres-
pondant secte. 

•  Le correspondant secte est désigné dans chaque administration 
départementale.

•  L’institution judiciaire :
–  le procureur de la République par saisine écrite ;
–  le juge des enfants, lorsque des éléments permettent de penser qu’un 

mineur est en danger. Toutefois, la règle est celle de la saisine du 
parquet.

•  Le commissariat de police.

•  La brigade de gendarmerie.

•  Les administrations régionales et/ou départementales (suivant la 
problématique rencontrée :
–  enfance en danger, personnes âgées ou handicapées : le conseil général 

du département ;
–  santé, affaires sociales : la direction départementale des affaires sanitai-

res et sociales (DDASS) ;
–  enseignement scolaire : le rectorat, l’inspection académique ;
–  sports, loisirs : la direction départementale de la jeunesse et des sports 

(DDJS) ;
–  travail, formation professionnelle : la direction départementale du tra-

vail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP).

Les ordres professionnels

•  Médecins : le conseil national de l’ordre des médecins (http://
www.conseil-national.medecin.fr).

•  Pharmaciens : l’Ordre national des pharmaciens (http://www.
ordre.pharmacien.fr).

•  Dentistes : l’Ordre national des chirurgiens-dentistes (http://www.
ordre-chirurgiens-dentistes.fr).

• Avocats : le Conseil national des barreaux (http://www.cnb.avocat.fr).

http://www.conseil-national.medecin.fr
http://www.ordre.pharmacien.fr
http://www.ordre-chirurgiens-dentistes.fr
http://www.cnb.avocat.fr
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Les associations

•  L’Union nationale des associations de défense des familles et de 
l’individu (UNADFI)

Cette association créée en 1974 est spécialisée dans l’information sur 
les mouvements à caractère sectaire, la prévention et l’aide aux victimes.
Adresse : 130, rue de Clignancourt 75018 Paris
Téléphone : 01 44 92 35 92
Site internet : http://www.unadfi.com
Pour trouver les coordonnées des ADFI par département : http://www.
unadfi.org/spip.php?rubrique70

•  Le Centre de documentation, d’éducation contre les manipula-
tions mentales (CCMM-centre Roger IKOR)

Cette association, fondée en 1981 par Roger IKOR :
–  lutte contre l’asservissement des esprits ;
–  mène des actions d’information et d’éducation ;
–  publie des documents destinés au public ;
–  dispose d’antennes régionales.

Adresse : 3, rue Lespagnol 75020 Paris
Téléphone : 01 44 64 02 40
Site internet : http://www.ccmm.asso.fr

•  L’Institut national d’aide aux victimes et de médiation (INAVEM)

Cette association :
–  accueille les personnes qui s’estiment victimes d’une infraction ;
–  propose une écoute privilégiée pour identifier les difficultés des 

victimes ;
–  oriente si nécessaire vers des services professionnels (avocats, servi-

ces sociaux…).

Adresse : 1, rue du Pré-Saint-Gervais 93691 Pantin CEDEX
Téléphone : 01 41 83 42 00
No Azur : 0 810 09 86 09 (coût d’un appel local)
Site internet : http://www.inavem.org

http://www.unadfi.com
http://www.unadfi.org/spip.php?rubrique70
http://www.ccmm.asso.fr
http://www.inavem.org
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Fiche type d’un signalement

Origine du signalement

•  Données relatives au rédacteur et au destinataire du signalement :
–  nom, qualité, adresse.

Note : afin de lever toute ambiguïté pour le destinataire, la source 
de toutes les informations suivantes doit être précisée.

•  Données relatives aux personnes concernées :
–  identité, âge, adresse, situation familiale, pour les enfants : lieu d’accueil 

ou de scolarité, titulaire de l’autorité parentale ;
–  éléments justifiant le signalement : faits observés ou rapportés, attitude 

de la famille, constatations médicales…

Note : tous ces aspects doivent être, dans la mesure du possible, 
décrits précisément, concrètement et chronologiquement référencés.

•  Données relatives à la famille :
–  état civil : noms, adresse(s), statut matrimonial, filiation des enfants ;
–  renseignements administratifs : immatriculation CPAM, CAF… ;
–  situation financière : revenus, prestations familiales, endettement, 

crédit… ;
–  conditions de logement.

• Actions déjà menées, évaluation de la situation :
–  suggestions sur les interventions souhaitées : degré d’urgence et moda-

lité de suivi à préciser ;
–  demande d’information sur les suites données par le destinataire du 

signalement.

La fiche de signalement, dont un double doit toujours être 
conservé, doit être datée, signée et adressée par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, à l’autorité administrative et/
ou au procureur de la République territorialement compétent.
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Des outils 
pour l’action

Douze thèmes pour tester le comportement 
d’un groupe qui inquiète

1. Recrutement

• Y a-t-il eu insistance pour le recrutement ?

•  Quels sont les points attirants dans le groupe ?
–  la promesse d’une meilleure santé ou d’une guérison ?
–  la possibilité d’une harmonie intérieure ?
–  l’accroissement des performances ?
–  la voie d’un salut possible ?
–  une nouvelle forme de fraternité ?
–  des idées universalistes ?
–  un moyen de réussite sociale ?

•  Les promesses sont-elles tenues ou s’agit-il d’un masque ?

2. Références

•  Quelles sont les références du groupe : texte ? Maître incontesté ? 
Lequel ou lesquels ?

•  Dans l’enseignement du groupe, y a-t-il des données très différen-
tes de ce que dit la science habituellement ?

• Y apprend-on des notions sur le fonctionnement du monde ou de 
l’être humain, très différentes de ce qui est enseigné habituellement ?

•  Condamne-t-on dans le groupe l’évolution du monde actuel ? Est-
ce une critique d’ordre général ? Ou bien, tout ce qui n’est pas le groupe 
– ses idées, son mode de vie – est-il condamné ?

•  Les membres du groupe se considèrent-ils comme une élite ?
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•  Est-ce que cet élitisme est repris et encouragé dans les discours 
des dirigeants ?

•  Utilise-t-on dans le groupe un vocabulaire particulier « pour 
initiés » ? Y a-t-il un jargon propre au groupe ?

3. Manipulation et exploitation des adeptes

•  Quel temps est consacré au groupe : Au moment du recrute-
ment ? Après ?

• Temps de sommeil ?

• Type de nourriture ? À quelle fréquence ?

• Y a-t-il des remèdes ou des boissons particulières ?

• Y a-t-il des exercices répétitifs ?

• Y a-t-il des exercices provoquant chez les assistants des boulever-
sements collectifs ?

•  À quelle fréquence ?

• Y a-t-il des témoignages enthousiastes de membres du groupe 
ayant réussi ?

•  À quelle fréquence ? Est-ce que le groupe utilise ces témoignages 
répétés ?

•  Les dirigeants se plaignent-ils d’être persécutés par l’extérieur ? Y 
a-t-il à ce sujet des discours répétés ?

•  Le groupe organise-t-il un contrôle des membres les uns par les 
autres ? Travail toujours par groupe de deux ? Délation ? Séances publi-
ques de critiques ?

•  Le groupe entretient-il un sentiment permanent de culpabilité, 
d’autocritique ou de disqualification ?

4. Direction du groupe

•  Qui dirige le groupe : un ou des élus ? Par qui ? Une ou des person-
nes désignées ? Par qui ?
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• Y a-t-il des discussions pour les décisions à prendre ? Si oui, y a-t-il 
différents avis (souvent, quelquefois, jamais) si non, que se passe-t-il si une 
décision est contestée ? Cela est-il arrivé ? Que se passe-t-il alors ?

•  Exige-t-on une loyauté absolue, inconditionnelle dans le groupe ?

•  Comment sont perçues les critiques, les prises de distance : avec 
indifférence ou comme une trahison ?

•  Comment sont perçus les dirigeants : Sont-ils l’objet de critiques ? 
De respect ? D’une loyauté absolue ? De vénération ? De culte ?

•  Est-ce que la loyauté à l’égard des dirigeants et du groupe est 
considérée comme une valeur morale dépassant toutes les autres ?

•  Le groupe a-t-il des statuts ? Connus par les membres ?

•  Si le groupe est important, les adeptes connaissent-ils l’organisa-
tion nationale ? Internationale ?

5. Argent

• Y a-t-il de l’argent donné par les membres ? De manière 
croissante ?

•  Le groupe a-t-il un budget ? Des comptes en banque ? Les membres 
les connaissent-ils ? Peuvent-ils y accéder ? Qui en dispose ?

•  Si le groupe est important, y a-t-il ou non, transparence financière 
au niveau national ? Au niveau international ?

6. Prosélytisme

• Y a-t-il recrutement de nouveaux adeptes ? Combien par mois ou 
par an ? Quel temps est consacré à ce prosélytisme ?

•  Comment sont considérés les gens extérieurs au groupe : Avec 
méfiance ? Sans contact aucun ? Comme recrues possibles ?

•  Le groupe recommande-t-il aux adeptes d’infiltrer pour la « bonne 
cause » : Des familles ? Des groupes ? Des institutions ?
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7. Santé

•  S’il y a des malades, qui les soigne ? Un membre du groupe ? Un 
médecin du groupe ? Un médecin extérieur ?

• Y a-t-il des remèdes particuliers ? Des techniques de soins 
particulières ?

• Y a-t-il un régime alimentaire particulier ? Est-il imposé à tous ? 
Aux enfants ?

•  Les enfants sont-ils vaccinés ?

• Y a-t-il eu des interruptions de traitement médical, parce que ce 
traitement était considéré comme néfaste pour celui qui le prenait ?

8. Éducation

•  Quel est le temps de sommeil accordé aux enfants ?

•  Quel est leur régime alimentaire ?

•  Les enfants du groupe fréquentent-ils une école, privée ou publi-
que, spécifique au groupe ?

•  Les parents ont-ils fait appel à la possibilité d’instruire eux-mêmes 
leurs enfants ?

•  L’instruction dans la famille a-t-elle été contrôlée ?

•  Les enfants sortent-ils du groupe ? Ont-ils des fréquentations 
extérieures ? Pratiquent-ils du sport à l’extérieur, ou participent-ils à des 
activités culturelles (conservatoire, cinéma, groupe théâtre…) extérieu-
res au groupe ?

•  Certains ont-ils interrompu des études précédemment engagées, 
à la demande du groupe ?

•  Les enfants assistent-ils à de longs cérémonials ? Aux exercices 
spirituels ou autres ?

•  Quel temps peuvent-ils consacrer au jeu ? À leurs études ? À la 
lecture ?

•  Peuvent-ils lire ce qu’ils souhaitent, ou les lectures sont-elles 
triées en fonction des idées du groupe ?

• Y a-t-il présomption de mauvais traitements ?
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9. Ruptures

•  Le groupe a-t-il poussé à la rupture : Avec la famille ? Les amis ?

•  Est-ce que le groupe a transformé la vie des membres : Dans leur 
travail ? Dans leurs loisirs ? Dans leurs habitudes alimentaires ?

•  Les membres sont-ils amenés à critiquer leur ancien mode de 
vie ? Leurs idées ou leurs croyances d’avant ? Leurs expériences passées ? 
Leur vie familiale ou affective antérieure ?

•  Le groupe suggère-t-il des voyages à l’étranger pour parfaire 
éducation ou initiation ?

10. Secrets

• Y a-t-il des secrets, des éléments à ne pas révéler : Sur le mode de 
vie du groupe ? Sur les croyances du groupe ? Sur les soins apportés ? Sur 
les techniques d’exercice ? Sur les relations affectives au sein du groupe ? 
Sur l’organisation du groupe ?

11. Persécutions

•  Le groupe poursuit-il ses anciens adeptes ? Les personnes qui le 
critiquent ? Est-ce du harcèlement ? de la persécution ?

•  Est-il facile de quitter le groupe ? À cause d’un engagement moral ? 
De contraintes financières ? De peur des poursuites ?

12. Illégalités

• Avez-vous connaissance d’actions moralement condamnables ? 
D’actions illégales encouragées au sein du groupe ?

Note : peu de groupes répondent à tous ces points. C’est la 
coexistence d’un certain nombre de ces caractères qui doit inciter à la 
vigilance.
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Documents pédagogiques pour les actions 
de formation

Des documents, conçus comme aide pédagogique pour les actions 
de formation, se présentent essentiellement sous forme de diapositives 
PowerPoint. Ils sont disponibles sur le site de la MIVILUDES (www.mivi-
ludes.gouv.fr) à la rubrique « Guide de l’agent public ».

Ces documents sont téléchargeables.

Vers qui se tourner ?

MIVILUDES
66, rue de Bellechasse
75007 PARIS
http://www.miviludes.gouv.fr
courriel : miviludes@miviludes.pm.gouv.fr

http://www.miviludes.gouv.fr
http://www.miviludes.gouv.fr



